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Tout comme dans certains pays de la francophonie, 

les milieux de pratique du Canada doivent compo-

ser avec le vieillissement de sa population et les éta-

blissements carcéraux n’échappent guère à cette 

tendance (Strimelle, 2022). En raison des conditions 

de détention jugées difficiles et d’un parcours de vie 

marqué par une consommation problématique de 

substances, les personnes détenues sont considé-

rées dès 50 ans comme étant « âgées » puisqu’elles 

présentent précocement des conditions géria-

triques qui se retrouvent chez les personnes âgées 

de plus 65 ans de la population générale (Merkt et 

al., 2020). Alors que 26 % des personnes incarcérées 

sont âgées de 50 ans et plus, cette proportion at-

teint un peu plus de 40 % en communauté, souvent 

après plusieurs années en détention (Sécurité pu-

blique Canada, 2024). Les autorités correctionnelles 

canadiennes sont ainsi confrontées à une croissance 

de la proportion de personnes âgées judiciarisées 

(PAJ) sous leur surveillance (Strimelle, 2022). 

Pour les PAJ, le retour en société s’intègre dans  

le processus de réintégration sociocommunautaire 

qui se définit comme un processus d’adaptation 

multidimensionnelle qui vise à réintégrer la personne 

dans son milieu, sa communauté et plus largement 

la société (Bérard, 2015). Les relations sociales sont 

une composante centrale de ce processus. Elles 

permettent de former des liens avec ses pairs, sa 

famille et les membres de sa communauté (Best, 

2019). Or, les nombreuses années passées en dé-

tention combinées au parcours de consommation 

transforment le réseau social des PAJ (Wyse, 2018). 

Revenir en société demande de reconstruire, entre 

autres, son réseau social (Guenat, 2016). L’avancée 

en âge amène également des changements rela-

tionnels, tels que l’effritement du réseau en raison 

des décès (Vézina et al., 2021). Par conséquent, 

comment les PAJ rebâtissent-elles les liens sociaux 

une fois de retour en société après plusieurs années 

en détention ?
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Nous avons mené une étude qui visait à comprendre 

les représentations sociales des PAJ qui ont un pas-

sé de consommation problématique quant à leur 

processus de réintégration sociocommunautaire. 

Nous avons réalisé des entretiens individuels auprès 

de 22 PAJ, hommes et femmes, en moyenne âgées 

de 63 ans et qui sont abstinentes depuis treize ans 

en moyenne.

Les PAJ rencontrées considèrent que leur retour 

en société est l'occasion de reconstruire leurs rela-

tions sociales. Elles ont pris conscience des consé-

quences de leur criminalité et de leur consommation 

subies par leurs proches. Cette prise de conscience 

agit comme une source de motivation pour délais-

ser définitivement la criminalité et rebâtir les liens 

en se basant sur la présence, la confiance et l’hon-

nêteté. Par exemple, Régis explique qu’il a décidé 

de cesser sa consommation et qu'il tente de délais-

ser les comportements criminels pour être présent 

et prendre soin de sa conjointe qui est demeurée  

à ses côtés malgré les blessures. Pour d’autres PAJ,  

il s’agit de laisser le temps à leurs proches d’être 

prêts à reprendre contact avec elles et de faire 

preuve de patience. Comme Lisette l'évoque, cela 

a pris du temps à ses enfants de lui pardonner 

ses gestes. Cependant, ils ont vu les changements 

qu’elle a réalisés et ont repris contact avec elle.

Du côté de l’amitié, les PAJ jugent plus difficile  

de développer de nouveaux liens qui passent par 

le travail et les activités. Bien qu’elles rencontrent 

certains défis associés à leur âge pour se trouver un 

emploi (ex. non-embauche de personnes âgées de 

60 ans et plus), l’implication dans diverses activités 

incluses dans la participation sociale leur permet 

de tisser des liens sociaux avec les membres de la 

communauté. Parmi les activités, notons la lecture, 

l’écriture, le sport ou encore la participation à des 

groupes d’entraide. Pourtant, leur judiciarisation 

et le respect des conditions imposées, notamment 

ne pas être en contact avec des personnes judi-

ciarisées, agissent comme une épée de Damoclès. 

Comme Guy l'explique, devenir ami avec une per-

sonne amène à devoir lui demander si elle est judi-

ciarisée, afin de respecter les conditions de sortie. 

Il s’agit de questions considérées comme intrusives 

et qui le conduisent à dévoiler sa propre situation. 

En conclusion, les PAJ sont encouragées à déve-

lopper leur réseau lors de leur retour en société.  

En plus d’être un facteur de protection pour dimi-

nuer les risques de récidives, le réseau social chez 

les PAJ procure aussi un soutien (Bélanger et al., 

2016 ; Best, 2019). Or, l’avancée en âge complique 

ce développement. Il apparaît nécessaire de s’ins-

pirer des pratiques ancrées dans le domaine de la 

gérontologie, misant, par exemple, sur les divers 

types de participation sociale pour susciter des 

connexions qui apportent l’espoir de faire partie in-

tégrante de sa communauté et de la société (Aubut, 

2023 ; Best, 2019).
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